
MINISTERE DE LA CULTURE ET DE l'ENVIRONNEMENT 

DÉCRET N° 77-1295 
DU 25 NOVEMBRE 1977 

pris pour l'application des articles 3 et 4 de la loi 
n° 76-629 du 10 juillet 1976 relative à la protection 
de la nature et concernant la protection de lafloreetde 
la faune sauvages du patrimoine naturel français 
U O du 27 novembre l 977, p. 5560) 

LE PREMIER MINISTRE, 

Sur le rapport du garde des Sceaux, ministre de la Justice, du ministre de l'Intérieur, du ministre de la Culture et de 

l'Environnement, du ministre délégué à l'Economie et aux Finances et du ministre de !'Agriculture, 

Vu la loin° 76-629 du l 0 juillet 1976 ( l) modifiée relative à le. protection de la nature, notamment ses articles 3 et 4; 

Vu le Code rural, 

Vu le décret du 9 janvier 1852 (2) sur l'exercice de la pêche maritime modifié par la loi du 12 février 1930 (3) 

l'ordonnance n° 58-1297 du 23 décembre 1958 (4) le décret n° 69-576 du 12 juin 1969 (5) et la loi n° 70-

l 302 du 31 décembre 1970 (6), 

Vu la loi n° 72- l l 39 du 22 décembre 1972 (7) relative à l'organisation du contrôle des produits antiparasitaires 

d'usage agricole, 

Vu le décret n° 77 l 300 du 25 novembre 1977 pris pour l'application de la loi n° 76629 du l 0 juillet 1976 

relative à la protection de la nature et concernant le Conseil national de la protection de la nature, 

Vu le décret n° 77- l 30 l du 25 novembre 1977 (8) pris pour l'application de la loin° 76-629 du l 0 juillet 1976 

et concernant la Commission départementale des sites. 

{ 1) BOMM, p. 143 1 
/2) BM, 1971, p 72 /à iour ou 3 1 décembre 1970) 
/3) BM, p. 146. 
/4) BM, p. 1091 
/5) BM, p. 894. 
/6) BM, 1971, p. 46 
/7))0 du 27 novembre 1977, p 5568. 

/8) JO du 27 novembre 1977, p. 5569. 

Vu le Code pénal, notamment son article R. 25 ; 

Vu l'avant-dernier alinéa de l'article 31 du décret n° 63-766 du 30 juillet 1963 ; 

Le Conseil d'Etat (section des travaux publics) entendu, 

Décrète.· 

Article premier La liste prévue à l'article 4 de la loi du l 0 juillet 1976 des espéces animales non domestiques 

et des espèces végétales non cultivées qui font l'objet des interdictions définies à l'article 3 de la même loi est 

établie par arrêtés conjoints du ministre chargé de la Protection de la nature et, soit du ministre de !'Agriculture, soit, 

lorsqu'il s'agit d'espèces marines, du ministre chargé des Pêches maritimes. 

Ces arrêtés sont pris après avis du Conseil national de la protection de la nature et, s'il s'agit de gibiers, du Conseil 
national de la chasse et de la faune sauvage 



Sont considérées comme espèces animales non domestiques celles qui n'ont pas subi de modification par sélection 

de la port de l'homme. 

Pour chaque espèce, les arrêtés interministériels prévus au premier alinéa ci-dessus précisent : 

• la nature des interdictions mentionnées à l'article 3 qui sont applicables ; 

• la durée de les parties du territoire e1 périodes de l'année s1c1pp!iquent. 

vertu de l'alinéa les arrêtés ministériels les interdictions pe, v,=•n,I i"d1ctées sur 

certaines parties du territoire pour une durée déterminée ou œrtoir,es périodes de 1 :l'entrée 

en et de cessation de interdictions est fixée par sauf pour le do11,,=ii• i" ~raritime 

où ces mesures relèvent du ministre chargé des Pêches maritimes. En ce cas, l'arrêté préfectoral est pris après avis 

de la chambre départementale d'agriculture et de la commission départementale des sites siégeant en formation de 

protection de la nature. 

Art. 2- Les autorisations de capture ou prélèvement à des fins scientifiques d'animaux ou de végétaux appartenant 

à des espèces figurant su: iu liste à l'article premier du rhcret sont délivrée:: 1,rn i'è 1: 1r,1•1·e chargé 

de lo Protection de la na1ur2 

Lorsqu'elles concernent d•1·, 

des Pêches maritimes 

rncnr1es, elles sont dél1 

Ces autorisations peuvent être accordées : 

prn · on conjointe de ministre 

• soit à titre permanent à des établissements publics ou privés qui se livrent à des recherches scientifiques 

ou à la constitution de collections d'intérêt national ; 

• sort pour une clurôe 

rnorules ou à des personne:o 

sauf renouvellem'èr,t :M ckr:,::1·11e du bénéficiaire 

Ces autorisations sont inu.y,ibles Ule·: peuvent être assort<c: 

prdèvement et d'utilisation des uni1no1, ou végétaux con'e,, 

registre. 

._,.-,1-,cli'.i,.Y.s relatives aux m,_,k:: 

itê'., Fllf_ 5 i-'"'UVent être subord· nr,,c,· 

; , 0 rsonnes 

ou de 

rer,ue d'un 

Ces autorisations peuvent être suspendues ou révoquées, le bénéficiaire entendu, si les conditions fixées ne sont 

pas respectées 

Des rnrêtés des ministres concerr:è·s h/;.•11t la forme de la 

que celle de l'autorisation 

o s:',enter pour obten,: 

Les dispositions du présenl rniiclc s appliquent à la capture tsmp~1r,1,·e ,y, imaux protégés en vc1 11, d.1 décret 

en vue de leur baguage ne lcU' rnrnquage à des lins 

Art. 3 - Si l'emploi de produits antiparasitaires à usage agricole ou de produits assimilés risque de porter atteinte 

aux espèces figurant sur la liste prévue à l'article premier du présent décret, les conditions particulières sont 

définies conjointement par arrêtés des ministres chargés de !'Agriculture, de la Protection de la nature et de la 

Prévention des pollutions et des nuisances, après avis du Conseil national de la protection de la nature et de la 

section compétente de l'assemblée des chambres icullure 

marines, l'avis du mirm1r,.; d1mgé des Pêches rr,uritirr,e:, 

concernés est requis 

conditions d'util;snti,.11 

Art. 4- ./\fin de prévenir la disparition d'espèces figurant sur la liste prévue à i article 1! cJe la loi du lO juillet 197 6, 

le préfet peut fixer, par arrêté, les mesures tendant à favoriser, sur tout ou partie du territoire d'un département à 
l'exclusion du domaine public maritime où les mesures relèvent du ministre chargé des Pêches maritimes, la 

conservation des biotopes tels que mares, marécages, marais, haies, bosquets, landes, dunes, pelouses ou toutes 

autres formations naturelles, peu exploitées par l'homme, dans la mesure où ces biotopes ou formations sont 

nécessaires à l'alimentation, à la reproduction, ou repos ou à la survie de ces espèces. 



Les arrêtés préfectoraux mentionnés à l'alinéa précédent sont pris après avis de la commission départementale des 

sites siégeant en formation de protection de la nature ainsi que de la chambre départementale d'agriculture. Lorsque 

de tels biotopes sont situés sur des terrains soumis au régime forestier, l'avis du directeur régional de l'Office National 

des Forêts est requis. 

Le préfet peut interdire, dans les mêmes conditions, les actions pouvant porter atteinte d'une manière indistincte à 
l'équilibre biologique des milieux et notamment l'écobuage, le brûlage des chaumes, le brûlage ou le broyage des 

végétaux sur pied, la destruction des talus et des haies, l'épandage de produits antiparasitaires 

Art. 5- Les arrêtés interministériels pris en application des dispositions des articles premier, 2 et 3 du présent décret 

sont publiés au Journal Officiel de 1~ République Françoise. 

Ces arrêtés ainsi que les arrêtés préfectoraux pris en application des dispositions des articles premier et 4 du présent 

décret sont, à la diligence des préfets . 

• affichés dans chacune des communes concernées ; 

• publiés ou recueil des actes administratifs et dans deux iournoux régionaux ou locaux diffusés dons tout 

le département. 

Art. 6- Seront punis des peines prévues à l'article R. 3 8 du Code pénal, ceux qui auront contrevenu aux dispositions 

des arrêtés préfectoraux pris en application de l'article 4 du présent décret. 

Art. 7 - Les dispositions du présent décret sont applicables ou déportement de Saint-Pierre et Miquelon. 

Art. 8 - Le garde des Sceaux, ministre de la Justice, le ministre de l'Intérieur, le ministre de la Culture et de 

l'Environnement, le ministre délégué à l'Economie et aux Finances, le ministre de l'Equipement et de l'Aménagement 

du territoire, le ministre de !'Agriculture, le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'Intérieur (Déportements et Territoires 

d'Outre-Mer) et le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'Equipement et de l'Aménagement du territoire (Transports) 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié ou Journal Officiel de 

la République Françoise. 

Fait à Paris, le 25 novembre 1977 

Raymond BARRE 
Par le Premier ministre 

Le garde des Sceaux, ministre de la Justice, 
Alain PEYREFITTE 

Le ministre délégué à l'Economie et aux Finances, 
Robert BOULIN 

Le ministre de la Culture et de l'Environnement, 
Michel d'ORNANO 

Le ministre de l'Intérieur, 
Christian BONNET 

Le ministre de l'Equipement et de l'Aménagement du territoire, 
Fernand ICART 

Le ministre de /'Agriculture, 
Pierre MEHAIGNERIE 

Le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'Equipement 
et de l'Aménagement du territoire /Transports), 

Marcel CAVAILLE 

Le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'Intérieur 
/Départements et Territoires d'Outre-Mer), 

Olivier STIRN 


